
 

         

 

 
      


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      Le  20  mai  2015 

 

 

 

 
A Messieurs les Préfets 
   Mesdames et Messieurs les Parlementaires 
 Mesdames et Messieurs les Présidents et Elus   
 des Collectivités 
 Mesdames et Messieurs les Présidents    
 d’Institutions et d’Associations 
 Mesdames et Messieurs les Directeurs  
 des Services en charge d’aménager le territoire 
 Mesdames et Messieurs les Rédacteurs en Chef 
 des organes de presse écrite et audiovisuelle 

 
 

 
   

 

 

Mesdames, Messieurs, 
 
 

 Engagés sur l’aménagement du territoire depuis de nombreuses 
années (cf. article n° 2 des statuts des Arts Jaillissants déposés en 
Préfecture de la Savoie le 27 avril 1993), à plusieurs reprises, nous vous 
avons alerté au sujet de l’absence de projets structurants aux portes de la 
Maurienne, sur le versant du Grand Arc notamment.  
 
 Le site a d'excellents atouts pour développer des activités 
économiques, qu'il s'agisse d'agro-pastoralisme, d'activités touristiques au 
sens large, de pédagogie et de culture plus généralement. Ces derniers 
mois, nous avons multiplié les rencontres avec les quelques élus qui ont 
accepté de nous recevoir. Nous nous sommes investis sur les lieux de 
concertation en participant à des réunions variées, en Maurienne 
notamment. Il y a un an, le 20 juin 2014, nous vous adressions un courrier 
pour vous informer de projets novateurs destinés à aménager la montagne. 
A ce jour, peu de réponses ont été apportées à nos interrogations. 
 
 Depuis la fin de la Seconde Guerre Mondiale, des projets multiples 
ont été proposés pour aménager le Massif du Grand Arc, aux portes de la 
Maurienne, mais aucun n'a vu le jour en raison de querelles intestines 
locales, idéologiques le plus souvent, qui n’ont que trop duré, anéantissant 
toute perspective pour les générations suivantes.  
 
 Or, les initiatives visionnaires n’ont pas manqué sur les pentes du 
Grand Arc. Un  premier projet engendrait une révolution des transports : en 
1947-1948,  la municipalité souhaitait créer un téléphérique entre Randens 
et Montsapey (au-dessus du site de la chapelle). En concurrence avec 
d’autres projets, en Tarentaise notamment, mais aussi en Maurienne, cette 
réalisation n’a jamais vu le jour.  
 
 Vingt ans plus tard, un autre projet visionnaire fût mis en place : pour 
faire face à la déprise rurale, la municipalité eut l'idée de créer un nouveau 
"village" sur les pentes du Grand Arc. Dans un premier temps, une centaine 
de nouveaux habitants répartis dans 25 chalets étaient attendus à la lisière 
de la forêt du côté de Barbet. La décision politique de faire passer à cet 
endroit des pylônes et une ligne THT 225 000 v  contraria ces perspectives. 
Le maire négocia en proposant une ouverture terrestre vers la Tarentaise 
par le Col de Basmont : il ne fut pas suivi et démissionna de sa fonction. 
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 Au cours des années suivantes, la municipalité a fait appel à plusieurs partenaires 
extérieurs pour développer les potentialités touristiques des portes de Maurienne. Des 
projets ont été montés avec l'Atelier 70 à Strasbourg, puis avec Renouveau en 1977-1978 
pour installer une maison familiale et un village-vacances à Montsapey (été/hiver). Deux 
jours seulement après la validation du projet en conseil municipal, une surprenante 
avalanche décima la pente du Grand Arc détruisant même des habitations. Phénomène 
étonnant déclenché en pleine nuit... à l'endroit même où le territoire devait être aménagé.  
De mémoire de Savoyards et de scientifiques, jamais une avalanche ne s'était manifestée 
sur ce versant : elle fut tout de même déclarée "naturelle".  
 
 Le maire a résisté en réclamant la construction d'un paravalanche : les crédits lui ont été 
refusés et ses projets n'ont jamais vu le jour. Depuis 35 ans, après cette unique avalanche  
connue à cet endroit sur une période multi-séculaire - les archives sont absolument vides sur 
le sujet -, la montagne est redevenue très calme. D'autres épisodes savoureux éclairent la 
situation dramatique dans laquelle se trouve le Massif du Grand Arc actuellement sur ce 
versant de la Savoie : il suffit de se rendre sur le site de la chapelle à Montsapey (1000 m 
d’altitude) pour comprendre ... a un endroit où des élus visionnaires ont pourtant créé des 
réserves foncières en prévision de projets structurants ! 
 
 En 2015, le nombre d’habitants à  Montsapey est quasi identique à ce qu’il était au 
milieu des années 1960 : quelques dizaines d’habitants tout au plus ; alors que l’histoire 
démontre qu’il y a eu plus d’un demi-millier de villageois permanents à cet endroit.  Mais ce 
chiffre dissimule une autre réalité : la population qui, au cours des années 1960 faisait vivre 
économiquement le territoire a totalement disparu. Venus d’ailleurs, les quelques dizaines 
d’habitants de 2015 sont tous retraités ou presque, le plus souvent éloignés de la terre qui 
ne leur appartient pas, et ne portent plus de projets structurants ambitieux malgré leurs 
bonnes intentions pour fleurir la commune, entretenir routes et sentiers ou restaurer 
l’existant. 
 
 Il faut désormais évacuer les querelles intestines qui ont tant fait souffrir ce territoire 
durant des décennies et repartir sur des bases plus saines. Les générations d’aujourd’hui 
réagissent vertement en remettant en cause ce curieux héritage légué par leurs 
prédécesseurs : de fait, elles se sentent très éloignées de la montagne. En provoquant et 
accélérant la restauration de l’église Saint Barthélemy de Montsapey, patrimoine national, 
Les Arts Jaillissants ont réuni autour d’une même table des partenaires publics et privés afin 
d’engager plus de 500 000 euros de travaux. Plusieurs de ces partenaires nous ont aussi 
permis d’investir plus de  1 000 000 d’euros dans des événementiels nationaux et 
internationaux de toute première grandeur. Mais, à notre grand regret, durant un quart de 
siècle, ces investissements matériels et humains conséquents n’ont pas provoqué d’effets 
d’entrainement en matière de projets structurants. 
 
 La montagne est aujourd’hui en grande souffrance : tous les indicateurs le démontrent. 
Nous l’avons rappelé dans une « Lettre Ouverte » publiée sur le site internet des Arts 
Jaillissants (Projets – Docs 2015). Il est temps d’inverser la tendance. Nous vous remercions 
par avance pour vos réponses et pour l’aide concrète que vous apporterez aux projets 
capables de structurer le territoire et que nous pourrions impulser à vos côtés. 
 
 Avec  toute notre gratitude pour l’attention que vous accorderez à ce message, recevez, 
Mesdames, Messieurs, l’expression de nos très respectueuses et meilleures salutations. 
   

 
 
 

 
                 
              Bernard et Jean-Marc Villermet 
 

 

 
 



 
 
 
Pour information, liste de diffusion : 
 
 

- M. Michel DELPUECH, Préfet de la Région Rhône-Alpes 

- M. Eric JALON, Préfet de la Savoie 

- M. Jean-Jack QUEYRANNE, Président de la Région Rhône-Alpes 

- M. Hervé GAYMARD, Président du Conseil départemental de la Savoie 

- M. Michel BOUVARD, Sénateur, Vice-Président du Conseil général de la Savoie 

- M. Jean-Pierre VIAL, Sénateur de la Savoie 

- Mme Béatrice SANTAIS, Députée de la Savoie membre du Conseil national pour le 

développement, l’aménagement et la protection de la montagne 

- M. Michel BARNIER, Conseiller auprès de la Commission européenne 

- M. Michel DANTIN, Député européen, Maire de Chambéry 

- M. Bernard ACCOYER, Député, Ancien Président de l’Assemblée nationale, membre du 

Groupe Montagne. 

- Mme Sophie DION, Députée, Présidente du Groupe Montagne à l’Assemblée nationale, 

membre de la Commission permanente des Affaires culturelles et de l’éducation, membre du 

Conseil national du Sport. 

- M. Martial SADDIER, Député, Président de la Commission permanente du Conseil National 

de la Montagne, membre de la Commission du développement durable et de l’aménagement 

du territoire à l’Assemblée nationale, membre du Conseil National de l’aménagement et du 

développement du Territoire 

- M. Lionel TARDY, Député, membre de la commission des affaires économiques à 

l’Assemblée nationale, membre des groupes Montagne, Patrimoine et Tourisme. 

- M. Dominique DORD, Député membre de la Commission des affaires culturelles, familiales 

et sociales à l’Assemblée nationale 

- M. Laurent WAUQUIEZ, Député, Membre du groupe montagne à l’Assemblée nationale, 

Président de l’Association Nationale des Elus de la Montagne 

- Madame Bernadette LACLAIS, Députée membre de la Commission Patrimoine à 

l’Assemblée nationale 

- Mme Claude COMET, Conseillère régionale déléguée au tourisme et à la montagne 

- Mme Christiane BRUNET, Conseillère départementale du canton de Saint Pierre d’Albigny 

- M. Yves DURBET, Président du Syndicat de Pays de Maurienne 

- M. Hervé GENON, Président de la Communauté de communes Porte de Maurienne 

- M. Bernard FARGEAS, Maire de Montsapey 

- Mme Hélène MASSON-MARET et M. André VAIRETTO,  Auteurs du rapport parlementaire 

"Patrimoine naturel de la montagne : concilier protection et développement". 

- Mme Marie-Caroline BONNET-GALZY, Commissaire générale à l’égalité des territoires 

- M. Raphaël LE MEHAUTE, Préfet, Commissaire délégué à l’égalité des territoires 

- Mme Nadine MORDANT, Commissaire à l’aménagement des Alpes 

 

 

http://www.senat.fr/notice-rapport/2013/r13-384-notice.html


 

 

 

 

- M. Joël GIRAUD, Président de la Commission Permanente du Comité de massifs des Alpes  

et Président du Conseil national de la Montagne 

- Mme Nathalie ETAHIRI, Directrice de la mission prospective au Commissariat général au 

développement durable (CGDD), au MEDDE. 

- Mme Florence FOMBONNE ROUVIER, Directrice du CAUE de la Savoie 

- M. Arnaud DUTHEIL, Directeur du CAUE de la Haute-Savoie 

- Mme Martine BUISSART, Directrice de la Fondation FACIM 

- M. Côme VERMESCH, Directeur de Savoie Mont-Blanc Tourisme 

- M. Denis VARASCHIN, Président de l’Université Savoie Mont-Blanc 

- M. Frédéric GILARDOT, Inspecteur d’académie, Directeur académique des Services de 

l’Education nationale en Savoie 

- M. Jean-Pierre LESTOILLE, Directeur départemental des territoires de la Savoie 

- M. Pierre-Louis REMY, Président du Conseil local de développement en Maurienne 

- M. Jean-Pierre JORCIN, Président de Maurienne Tourisme 

- M. Gérard PILLET, Président de l’Office du Tourisme Porte de Maurienne 

- M. Patrice JACQUIN, Président de la Chambre d’Agriculture Savoie-Mont-Blanc 

- M. Bertrand MUNIN, Directeur régional des Affaires culturelles en Rhône-Alpes 

- M. Yves MASSART, Directeur de Pôle Montagne 

- M. Philippe VEYRINAS, Directeur de Diapason 73 

- M. Guy CHAUMEREUIL, Président de Montanea 

- M. Paul PETZL, Président de la Fondation Petzl 

- M. Yves TOUBLANC, Président du Conseil de Surveillance de la Caisse d’Epargne Rhône-Alpes 

- M. Félix SULZBERGER, Président Directeur Général du Groupe Lafuma 

- Mesdames et Messieurs les Rédacteurs en Chef des organes de presse écrite et audiovisuelle en 

Pays de Savoie et en région Rhône-Alpes 

 


